
Sous-total

Montant total

439,20

Période de

calcul
Occupation Localisation(s) Nature Tarif PU Unité Quantités Montant

solliciter l'autorisation d'intervenir pour procéder à cet entretien auprès du signataire du présent
arrêté.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 3 - Redevance - La présente autorisation fera l'objet du paiement d'une redevance,

calculée conformément aux dispositions décidées par délibération du Conseil municipal, et dont les
modalités sont les suivantes:

Redevance

d'occupation

du 14/04/2026 Du 14/04/2026

au 13/06/2026 au 13/06/2026

5 PLACE

ANATOLE

FRANCE

stationnement de

véhicule de chantier (
Occupation 0,3 par m² 24 61 439,20

pour travaux et par j

Article 4 - Durée, validité et renouvellement - La présente autorisation est délivrée à titre

précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire; elle peut être retirée à tout

moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à

indemnité.

La présente autorisation vaut titre d'occupation.
L'occupation est consentie jusqu'au 13 juin 2026.

La demande de renouvellement devra être présentée par le bénéficiaire deux mois avant la date

d'expiration de la présente autorisation.
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Vu l'arrêté N ARR2026-361 du 03 a 026 potant delegation de fonction et de si

Madame Florence ARCHAMBAUDIÈRE,

le
Considérant la demande en date du 10 avril 2026 par laquelle Monsieur BERTRAND MAMIE

représentant la société BIM RENOV' sise 17, rue HOCHE 28100 DREUX demande

renouvellement de la permission de voirie n°ARR2026-123 délivrée pour les éléments suivants:

- stationnement d'un véhicule de chantier, 5 PLACE ANATOLE FRANCЕ,

ARRÊTE

Article 1 - L'arrêté n° ARR2026-123 du 09 février 2026 autorisant la société BIM RENOV' sise 17,

rue HOCHE 28100 DREUX représentée par Monsieur BERTRAND MAMIE à occuper le domaine

public routier est renouvelé conformément aux prescriptions du présent arrêté.

Article 2 - Responsabilité - Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée.

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-

vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l'installation, de l'occupation

ou de l'exploitation de ses ouvrages.

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui.

Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration

comme en matière de contributions directes.

II se devra d'entretenir l'ouvrage implanté sur les dépendances domaniales, à charge pour lui de

DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

VILLE DE DREUX
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Autorisation de voirie n°ARR2026-412

portant renouvellement de la permission de voirie n°ARR2026-123

PLACE ANATOLE FRANCE

Le Maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le Code de la voirie routière,

Vu le Code de l'urbanisme, et notamment les articles L. 421-1 et suivants,

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités

territoriales,
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